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LES ESSENCES CHAMPETRES 
DANS LE PARC NATUREL REGIONAL OISE – PAYS DE FRANCE 

 
 
 

 
 
Haies champêtres plutôt que haies de thuyas, sapinettes… Pourquoi ? 
 
Les haies monospécifiques de thuyas ou « sapinettes » plantées depuis maintenant plus de 30 ans ont conduit à une uniformisation du paysage de nos villes et villages. Offrant peu 
d’abris ou de nourriture à la faune, ces haies de résineux empêchent tout développement de plantes à leur pied et conduisent à une acidification progressive des sols. Elles 
s’avèrent par ailleurs très sensibles aux maladies car les plants sont souvent issus de clonage. Elles nécessitent enfin un entretien constant, produisant des « déchets verts » 
difficilement valorisables en compostage, augmentant encore la quantité de déchets à traiter par la collectivité. 
 
Le Parc naturel régional vous propose de planter ou de renouveler progressivement ces haies par des haies plus champêtres, c'est-à-dire des haies composées d’essences que l’on 
trouve à l’état naturel sur le territoire du Parc. Les avantages sont nombreux : un plus large choix de formes, couleurs, senteurs variant toute l’année, des plantes qui vont être 
adaptées au climat et au sol donc plus sobres et moins vulnérables aux maladies, des haies qui vont favoriser la biodiversité en offrant abris et nourriture à la faune. Enfin, ces haies 
champêtres vont nécessiter beaucoup moins d’entretien. 
 
Nb : rien ne vous empêche de mélanger ces espèces champêtres avec quelques espèces plus horticoles, tous les intermédiaires sont possibles, de la haie champêtre à la haie 
fleurie... Attention néanmoins à ne pas choisir d’espèces horticoles invasives (cf. liste en fin de fiche) 
 
 
Les informations fournies dans les tableaux ci-après : 
 
Croissance : 1 = lente / 2 = moyenne / 3 = rapide 
 
Feuillage, fleurs et fruits : C = feuillage caduc / M = feuillage marcescent (garde ses feuilles mortes pendant l’hiver) / P = feuillage persistant / + = feuillage automnal coloré 
/ Fl = espèce à belle floraison / Frc = espèce à fruits comestibles pour l’homme / Frd = espèce à fruits décoratifs 
 
Exposition : Ombre / Mi-ombre / Soleil 
 
Sols carbonatés (calcaires) (pH > 7) : � = espèce adaptée à ce type de sol / � = peut convenir à ce type de sol (tolérante) 
Sols acides (pH < 5,5) : � = espèce adaptée à ce type de sol / � = peut convenir à ce type de sol (tolérante) 
 
Sols hydromorphes (gorgés d’eau une partie de l’année) : � = espèce adaptée à ce type de sol / � = peut convenir à ce type de sol 
 
Intérêt pour la faune : Ins = espèce mellifère et/ou favorable aux insectes « auxiliaires » / Ois = espèce à fruits et graines pour les oiseaux 
(1) les insectes « auxiliaires » ou utiles participent à l’équilibre écologique en se nourrissant d’insectes ravageurs comme les pucerons, les chenilles, les acariens. 
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Arbres atteignant plus de 20m à l’âge adulte (1ère grandeur), arbres destinés aux grands espaces (parcs, très grands jardins...) : 
 

 
Nom de l’espèce 

 
Croissance 

Feuillage, 
fleurs 

et fruits 

 
Expo. 

 
Sols 

carbonatés 

Sols 
acides 

Sols 
hydromorphes 

Intérêt pour 
la faune 

Chêne pédonculé 
Quercus pedonculata = Q. robur 

1 M Soleil � � �  

Chêne sessile = chêne rouvre 
Quercus sessiliflora =Q. petrae 

1 M Mi-ombre � � �  

Erable plane 
Acer platanoïdes 

3 C Mi-ombre �  � Ins 

Erable sycomore 
Acer pseudoplatanus 

3 C Mi-ombre � � � Ins 

Frêne commun 
Fraxinus excelsior 

3 C Soleil 
Mi-ombre 

� �   

Hêtre commun 
Fagus sylvatica 

1 M Mi-ombre � �   

Merisier 
Prunus avium 

3 C / Fl / Frc Mi-ombre � �  Ois 

Noyer commun 
Juglans regia 

2 C / Frc Soleil 
Mi-ombre 

�    

Orme champêtre var. résistante 
Ulmus x resista 

2 C Soleil �  �  

Tremble 
Populus tremula 

2 C Soleil � � �  

Platane à feuilles d’érable 
Platanus hybrida 

3 C Soleil 
Mi-ombre 

� � �  

Tilleul à grandes feuilles 
Tilia platyphyllos 

2 C Demi-ombre � �  Ins 

Tilleul à petites feuilles 
Tilia cordata 

2 C Demi-ombre � �  Ins 
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Arbres atteignant 15 à 20m à l’âge adulte (2ème grandeur) : 
 

 
Nom de l’espèce 

 
Croissance 

Feuillage, 
fleurs 

et fruits 

 
Expo. 

Sols 
carbonatés 

Sols 
acides 

Sols 
hydromorphes 

Intérêt pour 
la faune 

Aulne glutineux 
Alnus glutinosa 

3 C Soleil � � � Ois 

Charme commun 
Carpinus betulus 

2 M Mi-ombre 
Ombre 

� � � Ins 

Châtaignier 
Castanea sativa 

3 C+ / Frc Soleil 
Mi-ombre 

 �  Ins 

Poirier sauvage 
Pyrus pyraster 

2 C / Fl / Fr Soleil 
Mi-ombre 

� � � Ins 

Pommier sauvage 
Malus sylvestris 

2 C / Fl / Fr Soleil 
Mi-ombre 

� � � Ins 

Saule blanc 
Salix alba 

3 C Soleil � � � Ins 

 
 
Arbres atteignant 10 à 15m à l’âge adulte (3ème grandeur), pour jardins moyens à petits : 
 

 
Nom de l’espèce 

 
Croissance 

Feuillage, 
fleurs 

et fruits 

 
Expo. 

Sols 
carbonatés 

Sols 
acides 

Sols 
hydromorphes 

Intérêt pour 
la faune 

Alisier blanc 
Sorbus aria 

1 C+ / Fl / 
Frd 

Soleil � �  Ois 

Alisier torminal 
Sorbus torminalis 

2 C / Fl / Frd Soleil 
Mi-ombre 

� �  Ois 

Bouleau pubescent 
Betula pubescens 

2 C Soleil  � �  

Bouleau verruqueux 
Betula verrucosa 

2 C Soleil � � �  

Cerisier à grappes 
Prunus padus 

2 C /Fl / Frc Mi-ombre � � � Ins / Ois 

Cormier 
Sorbus domestica 

2 C / Frc Soleil 
Mi-ombre 

� �  Ois 
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Nom de l’espèce 
 

Croissance 
Feuillage, 

fleurs 
et fruits 

 
Expo. 

Sols 
carbonatés 

Sols 
acides 

Sols 
hydromorphes 

Intérêt pour 
la faune 

Erable champêtre 
Acer campestre 

2 C+ Soleil 
Mi-ombre 

� �  Ins 

Saule marsault 
Salix caprea 

3 C Soleil � � �  

 
 
 
Arbres atteignant 5 à 10m à l’état adulte (4ème grandeur) pour petits jardins et espaces publics : 
 

 
Nom de l’espèce 

 
Croissance 

Feuillage, 
fleurs 

et fruits 

 
Expo. 

Sols 
carbonatés 

Sols 
acides 

Sols 
hydromorphes 

Intérêt pour 
la faune 

Cerisier de Sainte Lucie 
Prunus mahaleb 

2 C / Frd Soleil �   Ins / Ois 

Saule cendré 
Salix cinerea 

3 C Soleil � � �  

Saule des vanniers 
Salix viminalis 

3 C Soleil � � � Ins 

Saule fragile 
Saule fragilis 

3 C Soleil � � � Ins 

Sorbier des oiseleurs 
Sorbus aucuparia 

2 C / Fl / Frd Soleil 
Mi-ombre 

� � � Ois 
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Arbustes : 
 

 
Nom de l’espèce 

 
Croissance 

Feuillage, 
fleurs 

et fruits 

 
Expo. 

Sols 
carbonatés 

Sols 
acides 

Sols 
hydromorphes 

Intérêt pour 
la faune 

Aubépine* 
Crataegus monogyna 

2 C / Fl / Frd Soleil 
Mi-ombre 

� � � Ins / Ois 

Aubépine épineuse* 
Crataegus laevigata 

2 C / Fl / Frd Soleil 
Mi-ombre 

� � � Ins / Ois 

Bourdaine 
Rhamnus frangula 

1 C Mi-ombre 
Soleil 

� � � Ois 

Buis 
Buxus sempervirens 

1 P Soleil 
Mi-ombre 

� �  Ins 

Cassissier 
Ribes nigra 

2 C / Frc Mi-ombre 
Ombre 

� � � Ois 

Cornouiller sanguin 
Cornus sanguinea 

2 C+ Mi-ombre 
Soleil 

� � � Ins / Ois 

Cornouiller mâle 
Cornus mas 

2 C / Fl / Frc Mi-ombre 
Soleil 

�   Ins / Ois 

Charme commun traité en 
charmille (Carpinus betulus) 

2 M Mi-ombre 
Ombre 

� � � Ins 

Chèvrefeuille 
Lonicera periclymenum 

3 C / Frd Soleil 
Mi-ombre 

 � � Ois 

Eglantier commun 
Rosa canina 

3 C / Fl / Frc Soleil � �  Ois 

Framboisier 
Rubus idaeus 

3 C / Fl / Frc Soleil � �  Ois 

Fusain d’Europe 
Euonymus europaeus 

2 C+ / Frd Mi-ombre 
Soleil 

� � � Ins / Ois 

Genêt à balais 
Sarothamnus scoparius 

3 P / Fl Soleil  �  Ins 

Groseiller commun 
Ribes rubrum 

2 C / Frc Mi-ombre � � � Ins / Ois 

Groseiller à maquereau 
Ribes uva crispa 

2 C / Frc Mi-ombre 
Ombre 

� � � Ins / Ois 

Houx 
Ilex aquifolium 

1 P / Frd Ombre 
Mi-ombre 

� � � Ois 
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Nom de l’espèce 

 
Croissance 

Feuillage, 
fleurs 

et fruits 

 
Expo. 

Sols 
carbonatés 

Sols 
acides 

Sols 
hydromorphes 

Intérêt pour 
la faune 

Néflier 
Mespilus germanica 

1 C / Fl / Frc Mi-ombre 
Soleil 

� �  Ois 

Nerprun purgatif 
Rhamnus catharticus 

2 C Soleil 
Mi-ombre 

�  �  

Noisetier commun 
Corylus avellana 

3 C / Frc Mi-ombre 
Ombre 

� � � Ins 

Prunellier ou épine noire 
Prunus spinosa 

2 C / Fl / Frc Soleil 
Mi-ombre 

� � � Ins / Ois 

Sureau noir 
Sambuscus nigra 

3 C / Fl / Frc Soleil 
Mi-ombre 

� � � Ins / Ois 

Troène commun 
Ligustrum vulgare 

2 Semi-P / Fl Soleil 
Mi-ombre 

� � � Ins / Ois 

Viorne obier 
Viburnum opulus 

2 C / Fl / Frd Mi-ombre 
Soleil 

� � � Ins 

Viorne mancienne (lantane) 
Viburnum lantana 

2 C+ / Fl / Frd Soleil 
Mi-ombre 

 

�   Ins / Ois 

 
* Espèces sensibles au feu bactérien, à ne pas multiplier soi-même, à acheter en pépinière 
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ATTENTION AUX ESPECES INVASIVES ! 
 
Est dite « Invasive » une plante introduite qui a tendance à proliférer dans la nature, pouvant provoquer une perturbation des écosystèmes, entraîner des problèmes économiques 
ou de santé publique. Ainsi, sur le territoire du Parc, il est important de ne plus planter ou transplanter les espèces suivantes : 
 
 
Erable négondo (Acer negundo) 
Ailante glanduleux/Faux-Vernis ou Vernis du Japon (Ailanthus altissima) 
Ambroisie annuelle (Ambrosia artemisiifolia) 
Aster lancéolé (Aster lanceolatus) 
Aster de Virginie (Aster novi-belgii) 
Azolla fausse-fougère /Azolla fausse-filicule (Azolla filicuiculoides) 
Baccharide à feuilles d'arroche [Séneçon en arbre] (Baccharis halimifolia) 
Bambous (Bambuseae) 
Bident à fruits noirs / Bident feuillé (Bidens frondosa) 
Buddléie de David / Arbre aux papillons (Buddleja davidii) 
Cabomba de Caroline (Cabomba caroliniana) 
Cornouiller blanc (Cornus alba) 
Cornouiller soyeux (Cornus sericea) 
Orpin de Helms (Crassula helmsii) 
Egéria dense/Egéria/Elodée dense (Egeria densa) 
Elodée du Canada (Elodea canadensis) 
Elodée de Nuttall/Elodée à feuilles étroites (Elodea nuttalii) 
Vergerette annuelle (Erigeron annuus) 
Vrillée d'Aubert/Renouée de Chine (Fallopia aubertii) 
Vrillée du Japon/Renouée du japon (Fallopia japonica) 
Vrillée de Sakhaline/Renouée de Sakhaline (Fallopia sachalinensis) 
Vrillée de Bohème [Renouée de Bohème] (Fallopia x bohemica) 
Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum) 
Hydrille verticillé (Hydrilla verticillata) 
Hydrocotyle fausse-renoncule (Hydrocotyle ranunculoide) 
Balsamine de Balfour/Impatience de Balfour (Impatiens balfourii) 
Balsamine du Cap (Impatiens capensis) 

Balsamine géante/Balsamine de l'Himalaya (Impatiens glandulifera) 

Balsamine à petites fleurs (Impatiens parviflora) 
Lagarosiphon élevé/ Elodée à feuilles alternes (Lagarosiphon major) 
Ludwigie à grandes fleurs/Jussie à grandes fleurs (Ludwigia grandiflora) ** 
Ludwigie fausse-péplide (s.l.)/Jussie fausse-péplide (Ludwigia peploides) ** 
Lysichite jaune (Lysichiton americanus) 
Mahonie à feuilles de houx (Mahonia aquifolium) 
Myriophylle du Brésil/Myriophylle aquatique (Myriophyllum aquaticum) 
Myriophylle hétérophylle (Myriophyllum heterophyllum) 
Onagre bisannuelle [Herbe aux ânes] (Oenothera biennis) 
Paspale dilaté (Paspalum dilatatum) 
Renouée à nombreux épis (Persicaria wallichii) 
Phytolaque d'Amérique/Raisin d'Amérique (Phytolacca americana) 
Prunier tardif/Cerisier tardif/Cerisier noir (Prunus serotina) 
Rhododendron pontique/Rhododendron des parcs (Rhododendron ponticum) 
Sumac/Sumac hérissé (Rhus typhina) 
Séneçon du Cap/Séneçon sud-africain (Senecio inaequidens) 
Solidage du Canada/Gerbe d'or (Solidago canadensis) 
Solidage glabre (Solidago gigantea) 
Spirée blanche/Spirée nord-américaine (Spiraea alba) 
Spirée de Douglas/Spirée nord-américaine (Spiraea douglasii) 
Spirée nord-américaine (Spiraea xbillardii) 
Symphorine blanche (Symphoricarpos albus) 
Consoude rude (Symphytum asperum) 
Lampourde glouteron (Xanthium strumarium) 

 
 

 
 
 
** espèces dont la commercialisation, l'utilisation et l'introduction dans le milieu naturel sont interdit par arrêté ministériel du 2 mai 2007 

 

 


